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OBJET : 28 RUE CHASTEL CONCLUSION D'UN BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF 
CULTUEL

Le 17 décembre 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 11/12/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle 
BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène 
MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame
Liliane PIERRON, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise 
TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Dominique AUGEY à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Patricia BORRICAND à Madame 
Reine MERGER, Monsieur Jean-Pierre BOUVET à Madame Danièle BRUNET, Monsieur Sylvain DIJON à 
Madame Charlotte BENON, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame 
Souad HAMMAL à Monsieur Edouard BALDO, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Jean BOULHOL, 
Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Francis TAULAN, Madame Gaelle LENFANT à Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Claude MAINA à Madame Abbassia BACHI, Monsieur Jean-Jacques POLITANO à 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, 
Madame Catherine SILVESTRE à Madame Odile BONTHOUX, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à 
Madame Liliane PIERRON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Mme Arlette OLLIVIER, Madame Danielle SANTAMARIA. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : 28 RUE CHASTEL CONCLUSION D'UN BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF 
CULTUEL- Décision du Conseil

Mes chers collègues,

Votre conseil a approuvé la cession de l'ancien collège des prêcheurs en vue de la réalisation
d'un musée dédié à l'œuvre de Pablo Picasso.

Ce projet incontournable pour le rayonnement culturel et l'attractivité du territoire, nécessite
toutefois un déclassement de l'ancien déambulatoire ainsi que d'une partie de la cour arrière
du couvent, tous deux affectés aujourd'hui à l'exercice du culte.

La  procédure  de  déclassement,  suppose  une  désaffectation  préalable,  laquelle  ne  peut
intervenir que pour autant que le Diocèse donne son accord.

Or,  l'affectataire  souhaite  pouvoir  bénéficier  à  minima  de  surfaces  approximativement
identiques à celles qui pourraient faire l'objet d'une désaffectation, le tout afin d'y exercer une
activité strictement cultuelle (catéchisme et salle pastorale).

Il désire également que le titre d'occupation qui pourrait lui être consenti s'inscrive dans la
durée.

Dans l'optique de répondre à cette demande, la Commune a donc proposé au Diocèse environ
160 m² en rez-de-chaussée du numéro 28 de la rue Chastel. En conséquence, l’immeuble fera
l’objet d’une division en volume qui est cours de finalisation par le géomètre.



Ainsi,  compte  tenu  de  l'activité  projetée,  il  peut  être  envisagé  de  consentir  un  Bail
Emphytéotique  de  99  années  au  profit  de  l'association  cultuelle  diocésaine  d’Aix-en-
Provence.

Nous rappelons en effet et en tant que de besoin qu'aux termes de l'article L 1311-2 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  un bien  immobilier  appartenant  à  une  collectivité
territoriale peut faire l'objet d'un bail emphytéotique prévu à l'article L. 451-1 du code rural
et de la pêche maritime en vue de la réalisation d'une opération d'intérêt général relevant de
sa compétence ou en vue de l'affectation à une association cultuelle d'un édifice du culte
ouvert au public. Ce bail emphytéotique est dénommé bail emphytéotique administratif.

C'est donc dans ce contexte que l'administration communale a saisi le service des Domaines,
aux  fins  d'évaluation  de  la  redevance  capitalisée  d'un  éventuel  Bail  Emphytéotique
Administratif.

Par  avis  en  date  du  22  novembre  2018   la  redevance  capitalisée  a  été  fixée  pour  les
99 années à la somme de 610 290 €, correspondant à 99 loyers annuels d’un montant unitaire
de 23 500 €, actualisés à un taux de 3,75 %.

Par ailleurs, ce même service des domaines a  par avis en date des 24 novembre 2017 et      10
octobre 2018  estimé la valeur vénale du déambulatoire ainsi  que de la  portion de cours
arrière, respectivement à 410 000 € et 35 000 € soit une somme globale de 445 000 €.

Or,  il  ne  parait  pas  déraisonnable  de  considérer  qu'un  droit  d'affectation  perpétuel  est
assimilable  à une quasi pleine propriété.

Ainsi, du fait de l'acceptation de la désaffectation, le Diocèse consentirait à abandonner un
usage qui pourrait être valorisé à une somme proche de  445 000 €, le tout au profit de la
Commune.

Il convient de tenir compte de cet avantage procuré à la ville dans le calcul de la redevance
qui serait due à la commune au regard de ce BEA, 

Ainsi, et en ne tenant compte que de ce seul élément la redevance peut être ramenée à une
somme de  610 290  € - 445 000 €, soit : 165 290 €.

En outre, nonobstant l’absence de risque de défaillance du diocèse relevée par le service des
Domaines, il ne paraît pas excessif de majorer d’un point le taux d’actualisation appliqué au
flux des 99 loyers annuels pour tenir compte de la très longue durée du bail. Ce faisant, le
montant capitalisé des 99 loyers est ramené à 489 735 €, soit un écart de 44 735 € par rapport
à la valeur globale estimée du déambulatoire et de la partie de cour arrière.

Enfin, il est incontestable que l'acceptation de la désaffectation tant du déambulatoire que de
la partie de cour arrière, par le Diocèse, permettra de réaliser un musée exceptionnel dédié à
Picasso, lequel musée est constitutif d'un intérêt général local majeur. 

De  même qu'il  est  également  évident  qu’une  opération  visant  également  à  favoriser  une
activité cultuelle au bénéfice des administrés de la Commune constitue également un intérêt
général 

Compte tenu de ces observations il vous est donc proposé de fixer la redevance capitalisée du
BEA à la somme de 99 €.

En conséquence, 

Vu l'article L 1311-2 du CGCT

Vu le présent rapport

Vu  les  avis  de  France  Domaine  en  date  des  24  novembre  2017,  10  octobre  2018  et
22 novembre 2018 , demeurant annexés au présent rapport



Vu le projet de Bail Emphytéotique Administratif également annexé à l'acte
Je vous invite mes chers collègues à

- APPROUVER le Bail Emphytéotique annexé au rapport

-  AUTORISER Madame  le  Maire,  ou  son  adjoint  délégué  au  Foncier  à  signer  le  Bail
Emphytéotique annexé au présent rapport ainsi que tout document y afférant

- AUTORISER Monsieur le Trésorier Principal d'Aix Municipale à faire recette de la somme
correspondante.



DL.2018-556 - 28 RUE CHASTEL CONCLUSION D'UN BAIL EMPHYTEOTIQUE 
ADMINISTRATIF CULTUEL- 

Présents et représentés : 52

Présents : 38

Abstentions : 0

Non participation : 5

Suffrages Exprimés : 47

Pour : 47

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Edouard BALDO Lucien-Alexandre CASTRONOVO Charlotte DE BUSSCHERE Hervé 
GUERRERA Souad HAMMAL 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger

Compte-rendu de la délibération affiché le : 20/12/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»














